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DELIBERATION 

De la Commission de la Formation et Vie Universitaire   
 
  
 

   Séance du 15 janvier 2026   
 

 

Création Diplômes Universitaires : Matières et Filières de l’Economie 

Circulaire (MAFEC) et Dynamiques Sociales et Acteurs de l’Economie 
Circulaire (DYSAEC) 

 
LE MANS UNIVERSITÉ  

 (Document en annexe) 
   

 
 
 

    La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 
 
 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 
VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 

Recherche, et notamment son article 116 
VU  les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

 Adopte à l’unanimité :   20 POUR    0 CONTRE  2 ABSTENTION (s) 

 

 
 

Le Mans, le 15 janvier 2026, 

 
La Présidente de l’Université du Mans,  

       Delphine Letort, 

 

        

 






